
LES RUBANS DE COULEUR utilisés pour les séances autonomes 
à CAROUX MONTAGNE et GRIMP'à SAINT-PONS

en rapport avec la partie sécurité des passeports escalade de la fédération jusqu'au orange. 

CO-ENCADRANTS
aident un responsable de séance

ENCADRANTS
 responsables de séance

Couleurs
des

rubans

BLANC JAUNE ORANGE VERT BLEU VIOLET ROUGE

Moulinette
uniquement pour

grimper et assurer.

Si encordé avec un
autre blanc, il doit
attendre l'aval d'un

encadrant pour
grimper.

Interdiction de grimper
en tête et d'assurer
quelqu'un en tête. 

Sauf exception ci-dessous.

Autonome en
moulinette.

Si encordé avec
un autre jaune

ou un blanc,
interdiction de

grimper et
assurer en tête.  

Peut grimper en tête à
son niveau confort si

encordé avec un
orange.

Peut grimper
en tête sans
restriction.

Sait être
responsable

de sa cordée.

Sans diplôme Stagiaire
initiateur

ou

initiateur
mineur

Initiateur
diplômé

bénévole :

SAE ou
SNE ou

alpinisme

Professionnel 

guide, 
BE escalade, 
DE escalade,

licencié
universitaire ES

escalade,
CQP escalade,
BP escalade,

professeur d'EPS,
BAPAAT escalade

...

Peut grimper et assurer
en tête si encordé avec

un adulte vert ou couleur
supérieure.

Peut grimper en tête à sa
limite si assuré par un
adulte vert ou couleur

supérieure.

Savent veiller à la sécurité des autres cordées.

Le responsable de séance doit tester ou faire tester les compétences en
sécurité de toute personne qui n'aurait pas de ruban et lui en attribuer un.

Le responsable de créneau refusera la personne si elle n'a pas au moins les
compétences du passeport blanc.

La double vérification est essentielle avant de commencer à grimper.

L'assureur ne lâche JAMAIS la corde de vie du grimpeur, même une seule seconde.
N'importe quelle personne qui voit cette erreur doit la signaler ; à celui qui a commis l'imprudence ou à un encadrant.


